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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et 
situés dans un cadre bâti existant, sont tenus1 de mettre à disposition du public un registre 
d’accessibilité avant le 30 septembre 2017.  
 
Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de 
ses prestations.  
 
Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en 
œuvre en faveur de l’accueil de tous les publics. 
 
  

                                                 
1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017 
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1. Fiche informative de synthèse 
1 - Présentation de l’établissement : 
 
Nom de l’établissement : MAISON DES ASSOCIATIONS .................................................................  
Type de l’établissement : P et L ....................................................................................................................  
Catégorie de l’établissement : 5ème catégorie   Effectif :  
 
Adresse : 60 Avenue Notre Dame, REVEL ..............................................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  

� : 05.62.18.71.40 ............................................     @ : mairie@mairie-revel.fr ....................................  
 
 

2 - Prestations proposées par l’établissement : 
Décrivez ici toutes les prestations qui sont délivrées par le bâtiment. 
 
Maison des associations : 
Salle de danse, de gymnastique rythmique et autres activités sportives, principalement utilisées par 
l’association Ainsi Danse  
Salles de réunions. 

 

3 - Information sur l’accessibilité des prestations :  
Il s’agit ici d’indiquer si toutes les prestations sont accessibles, lesquelles ne le sont pas encore et 
de préciser la date d’accessibilité prévisionnelle (date dans l’Ad’AP) de celles-ci. Il est également 
important de préciser pourquoi ces prestations ne sont pas accessibles.  
 
- Salle 3 : Présence d’une marche de 12cm de hauteur à la sortie de secours de la salle de danse. 
Une rampe a été réalisée en 2017. 
- Absence de monogramme sur les portes menant aux toilettes adaptées. Un monogramme a été 
posé en 2017. 
 
- Salle 7 bis : Présence d’une paroi sous les lavabos ne respectant pas le passage de 70 cm 
réglementaire. Le meuble a été modifié en 2017. 
- Les portes vitrées et les cloisons vitrées n’étaient pas contrastées. Des bandes ont été posées en 
2017. 
 
- Absence d’indications directionnelles vers la maison des associations située à 250 m environ de la 
place de stationnement (à l’entrée du cimetière) adaptée aux personnes en fauteuil roulant. Le 
fléchage a été réalisé en 2017. 
 
- Présence de grilles d’évacuation des eaux pluviales au niveau de la cour d’accès aux différentes 
salles dont les fentes font 28mm de large pour 20 maxi réglementaires. Les grilles ont été remplacées 
en 2017. 
 
- Au niveau du passage piéton depuis la place de stationnement adaptée (à l’entrée du cimetière), la 
longueur des bandes d’éveil de vigilance était insuffisante et absence de bandes tactiles permettant 
d’en détecter les limites. Les bandes podotactiles ont été modifiées en 2017. 
 
- Présence d’un ressaut de 4cm de hauteur au niveau de l’accès au bureau des administration des 
« restos du cœur ». Une rampe a été réalisée en 2017. 
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- Au niveau des escaliers vers le vestiaire des « restos du cœur » : absence de la seconde main 
courante, de bandes d’éveil de vigilance, de nez de marche anti dérapant, la première et la dernière 
contremarche n’étaient pas contrastées. Les travaux ont été réalisés en 2017. 
 
Vous devez également faire apparaitre ici les dates d’obtention de dérogation envisagée dans le 
cadre de la mise en accessibilité de l’ERP. 
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4 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 
Il s’agit de donner les informations relatives à la politique de maintenance mise en œuvre au sein 
de l’établissement, lorsque celui-ci dispose de ce type d’équipement le nécessitant.  
Il n’est pas question de fournir ici les contrats correspondants ni les modalités techniques prévues 
par ceux-ci. 
Il est utile de préciser si les équipements font l’objet d’une maintenance et si les agents sont formés 
à leur utilisation. 
 
Vous pourrez mettre en annexe du registre les notices d’utilisation et de maintenance de ces 
équipements. 
 
 

Equipement Maintenant effectuée 
Information du 
personnel sur 

l’utilisation 

Signature de 
l’autorité/exploitant 

Porte automatique 

A quelle date et par quelle 
entreprise, Quelles 

observations sont réalisées 
et quand ont-elles été 

relevées ? 

Date de l’information sur 
l’utilisation 

 

Ascenseur/élévateur 
Date de l’information sur 

l’utilisation 

 

Boucle à induction 
magnétique 

Date de l’information sur 
l’utilisation 

 

Balise sonore 
Date de l’information sur 

l’utilisation 

 

Groom 
Date de l’information sur 

l’utilisation 

 

… … 
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5 - Formation du personnel :  
Pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie : 
Vous devez faire apparaitre ici les formations suivies par les agents chargés de l’accueil des 
personnes handicapées. 
 
Pour les ERP de 5ème catégorie : 
Vous devez faire apparaitre la sensibilisation effectuée auprès des agents chargés de l’accueil des 
personnes handicapées via la plaquette d’aide à l’accueil des personnes handicapées. 
Cette plaquette sera mise OBLIGATOIREMENT dans le registre (Cf. annexes). 
 
Toutes les attestations de formations seront également mises en annexe du registre.  
 
 
 

Dates Nom de la formation Nom des Participants 
Signature de 

l’autorité/exploitant 

Le xx/xx/2017 
Accueil du public en 
situation de handicap 

Mme B et M. J 
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2. Les pièces administratives 
 
 
 
 
 

 Établissement nouvellement construit : l’attestation d’achèvement des travaux 
 

 Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation 
d’accessibilité 
 

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée : le calendrier de la mise en accessibilité 
de l’établissement 
 

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée comportant plus d’une période : le bilan 
des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de l’agenda 
 

 Établissement sous agenda d’accessibilité programmée achevé : l’attestation d’achèvement 
 

 Les arrêtés préfectoraux éventuels accordant les dérogations aux règles d’accessibilité 
 

 Établissement sous autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public : la notice d’accessibilité  
 

 Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact 
avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction  
 

 ERP de 1ère à 4e catégorie : une attestation signée et mise à jour annuellement par l’employeur 
décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées 
et leurs justificatifs 
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3. Annexes 
1 – Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées : 
(À destination du personnel en contact avec le public) 
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2 – Plan des locaux 
 
Le personnel d’accueil doit être en capacité d’informer l’usager des modalités d’accès aux 
différentes prestations de l’ERP. 
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3 – Attestation de formation : 
 
Pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie, le registre doit contenir une attestation signée et mise à jour 
annuellement par l’employeur décrivant les actions de formation des personnels chargés de l’accueil 
des personnes handicapées et leurs justificatifs. 
 

Dates Type de formation Nom des agents 
formés 

Visa de l’autorité 
territoriale 

    
    
    
    
    

 
 
Veillez à mettre une copie de l’attestation de formation délivrée par le formateur. 
 
 
 
4 – Notices d’utilisation du matériel : 
 
Veuillez mettre ici les différentes notices d’utilisation/mode d’emploi pour le matériel lié à 
l’accessibilité 


